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C A P V

ACTE qi Ctn U ou unitem lit 11D Aea s 1aunraeçiène
Anêe du Règne de Sa , ajeR.e, intitult, e qui don.e de lus tî

pies pouvoirs au -Gouvernerent Exécutif pour p/»venir hintroduôzion des
Maladies ßflentieller ou contagieufes dans ette Province."

(me. Mai, 1804.)

U qu'un A&e a été pafié par la Légiflature de cette Province dans la quarantième
Année du Règne de Sa Majefté, intitulé, "- Ade qui donne de plus amples pou-

voirs au Gouvernement Exécutif pour prévenir l'introduction des maladies peilentielles
ou contagieufes dans cette Province," lequel A&e n'aura de durée que jutqu'à la fin

de cette Sefior de la Légiflature, et qu'il eft expédient et néceffaire que le dit A&e
foit continué : Qu'il foit en conféquence ftalué par.la très Excellente Majefté du Roi,

par et de l'avis et -confentement du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Province
du Bas.Canada, conftitués et affemblés en vertu et fous l'autorité.d'un Aae paffè
dans le Parlement de la Grande Bretagne, ntitulé, Aée qui rappelle certaines par-
" ties d'un Aae paffé dans la quatorzième- Année du Règne de Sa Majeffé, intitulé,

Acte qijzpourvoit plus efcacement pour le Gouvernement di la Province de Québec en

lméngue' Sèptentrionale;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement
_de la dite Province," Etil eft parlepréfent.fiatué par la même. antorité, -que ledit

e, intitulé, Acte qui donne deplus amples pouvoirs au Gouvernevient.ExécutifAoûr
réven i'ntroduction des Maladies peJlilentielles 'ou contagieufes dans cette Provincq "

et-toutes matières et chofes y contenues, continueront et îeront en force juqu au
premier jour de janvier, Mil h'it cent huit, et de.làjufqu'à la fin de la Selion4o.rs
-prochaine du Parlement Provincial, et pas plus ,longtems.

C A P. ,IL

acT.i pour qu lks Témoiýsog conparoiFent devant les Grands 4ré
loient reçus avecplusde acilté à la pelat.iaon ,de Serment

- ' (sme. ai a 804.)

1TU ýquece fera contribuer à la dîpèche des:afaires dans les Coutsae JariTdiion
-' irnielle &iles Témoins:qui dovent cognparoître devante Ie> Graads Jurés

peêten;rmnt;&si:evotrCOsUT, ;pour, :cette!fin;, à la .Cour ': Qu'di fit dQncitatué

pa:r Mtrès'EceWe*te Malté d ai, gpar -et de l'avisn et roafenentu -Son fei1
Légiflatif et d& ä£2Aembéeide-ag .Brovünce Àu .BasCynadaceftiguéet a{ffmhbs-
en vertu-et fous .lautorité d'un A&e paffé dans le Parlement de la Grande-Bretagne>
iatlé, " SA&e;quiappel aesp iesd'un A-a pafldans la uatorzigrue k
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